
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

ARRONDISSEMENT DE PROVINS 

 

Extrait délibération n° 2025-33 
Le sept octobre deux mille vingt-cinq, le comité syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SMAGE) des 

Deux Morin s’est réuni à la salle Henri FORGEARD, de la Ferté-Gaucher (77320) sous la présidence de M. DE VESTELE Philippe. 
 

Date de convocation : 16/09/2025       Début de réunion : 18h10 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 38 - Quorum : 20 

Présents : 23 - Votants : 24 

EPCI 
Titulaire 

Suppléant 
Compétence Nom Présents Représentés Absents 

Délégués au SMAGE des Deux Morin 

CA coulommiers Pays 
de Brie 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MARCILLY Fabrice   Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. FOURNIER Pascal  Pourvoir à M. DE VESTELE Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. THOMAS Cédric   X 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme TÉMOIN-HADEY Marie Noëlle X Arrivée à 18h22  

Titulaire SAGE GEMAPI M. VAUDESCAL Jean-Louis   Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MUSART Jean-Luc   Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. SAGNES Jean-Michel X   

CA Pays de Meaux 
Titulaire GEMAPI M. SARAZIN Régis   Excusé 

Titulaire GEMAPI M. ATTALI Didier   Excusé 

CA Val d’Europe 
Agglomération 

Titulaire SAGE GEMAPI M. VERDELLET Fernand X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. DELVAUX Ghislain X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. ROBBE Michel   Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. SETHIAN Eddy X   

CC des Deux Morin 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DE VESTELE Philippe X   

Titulaire SAGE GEMAPI Mme REIGNOUX Christine X   

Titulaire SAGE GEMAPI Mme LAFOND Marguerite X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. ROUSSEAU Michael  X   

Titulaire SAGE Mme RAIMBOURG Claude X   

CC du Provinois 

Titulaire SAGE GEMAPI M. HANNETON Alain X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. BOULLOT Alain X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. MAZZUCHELLI Olivier   Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. ARTHUR Olivier   Excusé 

CC Val Briard Titulaire SAGE GEMAPI M. CUYPERS Marc X   

CC Brie Champenoise 

Suppléant SAGE GEMAPI M. COUSIN Jean-Marie X   

Suppléante SAGE GEMAPI Mme GOHIN Delphine X   

Titulaire SAGE M. GARCIA Juan X   

Titulaire SAGE M. COSTELET Guillaume   X 

CC Sézanne Sud-Ouest 
Marnais 

Titulaire SAGE GEMAPI M. LIEGEOIS Michel X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. DEGOIS Guy X   

Titulaire SAGE GEMAPI M. LAHAYE José X   

Titulaire SAGE M.THUILLIER Jean-François   Excusé 

CC Paysages de 
Champagnes 

Titulaire SAGE M. LOMBARD Maurice X   

Titulaire SAGE M. MOUSSY Jean-François X   

CA Epernay 
Titulaire SAGE M. LHEUREUX Christian   X 

Titulaire SAGE M. DENIS Max X   

CC Sud Marnais Titulaire SAGE M. GONCALVES Alain   X 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secrétaire de séance : M. ROUSSEAU Michael 

 

 

Chèques cadeaux : Délibération n° 2025-33 
 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L 731-1 à 5,  

 

Vu les règlements URSSAF en matière d'action sociale,  

 

Vu l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003 (n° 369315),  

 

Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées indépendamment du grade, de 

l'emploi ou de la manière de servir (art. L 731-3 du CGFP),  

 

Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués à l'occasion des fêtes de fin d'année n'est pas assimilable 

à un complément de rémunération,  

 

Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des dépenses, ainsi que les 

modalités de leur mise en œuvre,  

 

Compte tenu du contexte économique au niveau national,  

 

Monsieur le président souhaite attribuer, à l'occasion des fêtes de fin d'année, un chèque cadeau au personnel de la 

collectivité, qu'ils soient titulaires, stagiaires, ou contractuels (CDD), en poste.  

Ce chèque d'une valeur de 100 euros sera distribué à la mi-décembre.  

 

Il est proposé au comité syndical de valider le dispositif de chèques-cadeaux au bénéfice du personnel.  

 

Sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ; 

 

 DÉCIDE 

-  l'attribution de chèques cadeaux aux agents suivants : Titulaires, Stagiaires, Contractuels (CDD) en poste à la date de 

distribution des chèques cadeaux, à l'occasion des fêtes de fin d'année dans les conditions suivantes : Chèque cadeaux de 100 € 

par agent, distribués aux agents en décembre. 

 

 

CC Canton de Charly 
sur Marne 

Titulaire SAGE M. BOURGEOIS Pierre X 
 

 

CA Région de Château 
Thierry 

Titulaire SAGE M. MOROY Alain  
 

Excusé 

INVITÉS 

- 

Équipe du SMAGE des Deux Morin 

Mme BLOT Hélène Mme CHABANE Stéphanie Mme GALLAND Mathilde 

M. PRANAL Emmanuel   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PRÉCISE 

- Que les crédits prévus à cet effet sont inscrits au budget 2025. 

- Que la remise des chèques cadeaux respecte les conditions d’exonération de cotisations sociales prévues par l’URSSAF, 

notamment : 

• le montant de 100 € ne dépasse pas le plafond autorisé par événement (fêtes de fin d’année), 

• les bénéficiaires sont tous concernés sans discrimination, 

• le bon d’achat est attribué en lien avec un événement reconnu (Noël). 

 

 

Après discussion, Il est procédé au vote : soit 0 ABSTENTION, 0 CONTRE, 24 POUR.  

 

→ L’assemblée valide la proposition d’offrir des chèques cadeaux : Délibération n° 2025-33 

 
 
 

Date de publication : 14/10/2025 
Président du SMAGE des Deux Morin 

Monsieur DE VESTELE Philippe 
 

Certifié exécutoire 
Transmis en préfecture 
Le 14/10/2025 
Affiché le 14/10/2025 
Fait à La Ferté Gaucher, le 14/10/2025 
Le Président 

 


